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E N MARS dernier, le

philosophe Régis

Debray remettait
son rapport sur
«L'enseignement du

fait religieux à l'école laïque»
à Jack Lang, alors ministre de
l'Éducation nationale. Dans la
foulée, ce dernier annonçait
une série de mesures, notam-
ment de formation pour les
enseignants.

Séminaire et objectifs
Première concrétisation: un
séminaire d'études national
réunissant début novembre
plus de deux cents inspecteurs
pédagogiques et professeurs
formateurs. Occasion pour le
ministère de réaffirmer que
l'enseignement du fait religieux
n'est ni un enseignement spé-
cifique, ni un enseignement reli-
gieux mais un enseignement
s'inscrivant dans ceux exis-
tants. «Enseigner le fait reli-
gieux, ce n'est pas remettre
dieu à l'école» déclare Xavier
Darcos, l'aCtuel ministre délé-
gué.S>exprimant dans Libéra-
tion du 12.11.2002, Régis
Debray ajoute : «II serait dom-
mage d'abandonner l'infor-
mation sur ce terrain à ceux
qui pourraient la distribuer
hors de tout contrôle scienti-
fique sur le mode de ta réqui-
sition ou de l'inculcation».
n s'agit donc de poursuivre la
démarche engagée ( * ) et de

mieux étayer encore l'étude de
l'histoire, de la géographie, de
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la philosophie, des enseigne-
ments artistiques, des langues
vivantes.
En bref, un objectif qui ne jus-
tifie pas a priori une frilosité
ou des inquiétudes démesurées
mais qui nécessite d'être clai-
rement explicité, tant le sujet
est sensible et interroge.
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Vigilance et exigences
Explicitation d'autant plus utile
que la référence à l'école laïque,
qui figurait dans le titre du rap-
port Debray, a disparu de l'in-
titulé du séminaire. Simplifi-

cation de communication ou

signification plus profonde ?

La question est posée.

A Clermont-Ferrand, l'Institut

théologique d'Auvergne a pris

l'initiative d'une session de for-

mation à laquelle l'IUFM et le

rectorat se sont... ralliés !

Inconscience, bavure ou pro-

vocation ? Cette décision a

entraîné de nombreuses réac-

tions localement.

Le CNAL est intervenu auprès

du ministère pour dénoncer

cette dérive contraire au prin-

cipe de séparation des tglises

et de l'État \Loi de 1905). La

vigilance s'impose. Dans ce

domaine si particulier, le ser-

vice public d'Éducation doit

avoir et assumer la maîtrise des

contenus, de l'organisation, du

choix de ses partenariats.

Christiane Menasseyre, ins-

pectrice générale de l'Éduca-

tion nationale, ne dit pas autre

chose.

En conclusion du séminaire,

elle déclarait: «L'enseignement

du fait religieux doit être donné

seulement dans une école

où la laicités' affirme... La lai:.

cité a deux exigences: la liber-

té radicale de conscience, fon-

dée sur l' autonomie de chacun,

et l' égalité des hommes, quel-

le que soit leur option spiri-

tuelle». Ce cadre estdéterrni-

nant et non négociable. n doit

être respecté-

(*) L'enaeignement de l'hi-stoire de4
religiom tigure depui-s plmieur4

année4 dam le4 programme4.

.Revue trirnestrieUe

.Directeur de la publication :

Jean-Louis Biot

.Photos: J-Pierre LalIement

.Maquette: Robett Leroux

.Impression: Technic Imptim

La lettre des observatoires. décembre 2002 .nolO


